
Eoliennes:
pas question de vorr

ZT

Les. ârliennes pourront éventuellement pousser dans la région de Langres, mais à
distance respectable de la cité de Diderot. car les services di l'Etat enteîdent bien
<«préserver le capital patrimoniab de la ville. Des dispositions strictes sont d,ores et
déjà pÉvues en ce sens. pase2z
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Le vent de l'éolien
devra prcndrc le large

Parce qu'elle entend «préserver le capital paÙimoniâl» de la ville, la préfecture a jeté les bases
d'une réflexion globale concernant l'éventuelle implantation d'éoliennes dans un rayon de 20 km.

ll est d'ores et déjà acquis qu'aucune machine ne sera autorisée entre les remparts

.T/O aV
Loir des éôliennes tlÈô,,1\l, "",'.. "', "..r.r.1,..U qucüucs-unes a larr'iere-
plar de la cité tortiliée. Pour
peu qu'àboutissent les projets
en cours, lâ chose n'est pas
impensable d ici quelques

La seule certinrde âctuelle est
que lapréfccture, comme l€ râD-
porte son secrétaire général,
entend instaurer "ün€ rélrerio,
g1oôale- concernânt l-implanta-
tion des mâchirres âùx abords
de Langres. Nor pour éÿiter
d en âpercevoir depuis le che
min de ronde mais poursuit
Thierry Devimeùx "afti l]Ù?llds
ne petùrbent pas pnful.1étnent
le pqsage enùtonnont."
Brel. renchérit ]'architectc dcs
Bâtiments de Frânce Raphaél
lastebois, les éventuelles éo-

nnes devroùt rester 41 éûi-
,nen., daDs le paûorâma
:ible des remparts. Et non Iâ

Ies forts pour barrière
Ces dernières semâines. les seÈ
vices de l'[quipement, de
1'Architecture et dù Pàtrimoine
ont don. ébèuché uoe carte
constltùée de trois aires con-

.cnnlrtres. Ld plus prùrhe de
I nnprcs cst.ellê ôi leq sP.ü.es
de Ï'Etât estimeot que "route
cÉatbn de zones de rLéoebppe
ment éalien ZDE est itnpoÿ
rible." Dérentré vers le Nord et
1'Est, ce polygone relie sept des
huit forts amdDagés voilà plLrs
d un siècle enlre 3et 13 kmàlol
d'oiseâù de Langres. S agissaDt
d oùvrages occüpânt les princi
pales crêtes aux âlentours de 1a

forteresse, -il s dgil dlre ioûe
d oûe na&relld", justilie llâphâë1

Àu delà,la préiecture prône une
zone comprise dans ùn ma\|
mum de 15 à 20 km autour de
Langres. -où les ZDÉ seront pos
sibles, nais en îenant conpte là
oussi de lo néæssité de préserüer
le copital pûtrinoniaL de

Passé cette ljmite, poursuit
Thierry Deünreux, dbbjècrir est
d u$|ruirc les denûn(les de ZDE
de ,rdrièle clûssiqrE." C esrà
dire sans tenir compt€ des par-
ticularités du site lângrois.
Le vent dans le canp des élus

La r6llcxion lâncée par lâ pré
lecturc est en réalité partie d'uD
c6 précis. Celui quid6but avril.

et la ceinture des forts,
a vù la Commission déDarte-
mentale des sites émeitr. uD
avis défavorâble concernant
l'implantation de quatorze éo-
liennes à cheval sür les com-
niunes de Rolâmponi, Dam-
pierre. Poinson et Vitry]èÿNo-
gent.
À 13 knr de Lângres et 460 m
d altitud€, ".ela /isquoi dc .ri€l
un précédent en fa'orisant
dautres petits prcjets üisibLes
depùis ld ,ill€", cornment€
Râphâël Gastebois.

La démarche eDgagée par la prû
lecture n'est toùtelois "qù'!ne
base de tmaaib, prêviert sor

Le vent se trouve désormais
dàns le câmp des élus concer
nés, doDt les services de l'Etat
attendent qu'ils Iùi préciseni
"tes tieux où les ZDE leurs sen
blent possibles, sons qua cela
dénatuft Le paysoge-"
Là communauté de commùnes
de lEtoile de Langres doit pro-
châinement décider de porter
une étude dâos ce serls, en y
associant les intercommunâlités
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l'Etat n'âutorisera au<une éolienne à l'intérieur du polygone
qui relie le5 fon3. Garte d'aprèe (êlle pubriée dan5 "La cèinture

fortifièe de Langre{', colle.rion "llineràires du pâtrimoine".)


